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Félicitations ! 
 
Vous avez été sélectionné pour participer à l’instruction avancée pour 

l’une des activités estivales 2023 
 

Toutefois, si vous ne désirez plus participer, il est IMPÉRATIF d’en aviser rapidement le 
responsable de votre CC/Esc car plusieurs candidats sont en attente. 

__________________________________________ 
SOLDE 

 
En tant que cadet-cadre, vous participez à de l’instruction avancée qui vous donne droit à une 
rémunération. Il est donc important de compléter dûment la documentation requise.  
 
Que vous participiez en tant que cadet-cadre pour la première fois ou non, il est impératif de 
fournir les documents originaux suivants dès que possible, au plus tard le 15 juin, par 
courrier à l'adresse suivante:  

Att : O Emploi 
Unité régionale de soutien aux cadets (EST) 

Garnison St-Jean 
C.P. 100, Succ. Bureau-Chef 

Richelain, Qc 
J0J 1R0 

 
o Cdt-130 (formulaire en annexe A); 

 
o Spécimen chèque ou une autorisation de dépôt bancaire; 

 
o Numéro d'assurance sociale (NAS) : Veuillez noter que sans un NAS valide, il ne sera pas 

possible de vous employer en tant que cadet-cadre, ce qui entraînerait la perte de votre 
position. 

 
AVANT-GARDE 

 
Pour les déplacements, veuillez suivre la même procédure décrite dans la section "Tenue et 
déplacements". 
CEC VALCARTIER : 8 cadets-cadre sélectionnés qui débutent le 12 juin  
         Devront se présenter au Capt Soucy au CC 117 à leur arrivée 
CEC BAGOTVILLE : 6 cadets-cadre sélectionnés qui débutent le 12 juin 
          Devront se présenter au Capt Lessard au B268 
CEC ST-JEAN : AUCUNE 
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PRÉ-CAMP SÉNIOR 

 
Pour les déplacements, veuillez suivre la même procédure décrite dans la section "Tenue et 

déplacements". 
 
PRÉ-CAMP SÉNIOR :  
 

Le pré-camp permettra de sélectionner les meilleurs candidats pour les postes d'état-major 
cadet.  Cette année, le pré-camp sénior des CEC Valcartier, Bagotville et St-Jean aura lieu au 
CEC Valcartier du 20 au 24 juin. 
 

TENUE ET DÉPLACEMENTS 
 
Tenue lors des déplacements : Tous les cadets-cadre doivent voyager en uniforme, comprenant 
le pantalon, la ceinture, les bottes, la chemise ou le gilet de marin, ainsi que la plaquette 
d'identification "name tag". Les épaulettes de grade, la cravate, les gaîtres et la ceinture 
blanche ne doivent pas être portées. La vareuse doit être apportée pour certains 
cours (voir la liste de matériel) 
 

CENTRE DE COORDINATION DES DÉPLACEMENTS (CCD) POUR LES CEC 
 
Le centre de coordination des déplacements (CCD) coordonnera tous les déplacements des 
cadets-cadre vers les CEC. Il sera en opération, jour et nuit, du 24 juin au 26 août 2023. En cas de 
problème, de retard ou si vous utilisez un autre moyen de transport que celui fourni, veuillez 
contacter le (CCD) au numéro sans frais pour obtenir une aide ou une assistance immédiate. 

 
Coordonnées du CCD : 

mouv.ursce@forces.gc.ca 
Tél : 1-800-810-2347 

 
 
Déplacement des cadets-cadre : Il est recommandé d'utiliser le transport fourni pour le 
déplacement au CEC. L'itinéraire de voyage sera fourni par votre officier de contact du CC/Esc. 
 
Déplacement à l’extérieur du Québec Si vous voyagez vers des CEC situés à l’extérieur du 
Québec, votre officier de contact du CC/Esc vous fournira les informations sur l'itinéraire. 
Contactez-le une semaine avant le départ si vous n'avez rien reçu. 
 
Déplacement par les parents ou en véhicule personnel (VP):  Si vos parents décident de vous 
conduire ou si vous utilisez votre propre VP pour vous rendre au CEC, veuillez en informer 
rapidement le CCD et le CEC concerné. Vous ne devez pas vous présenter au CEC avant 13h00. 
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Déplacement par avion : Si vous voyagez en avion, l'officier de contact du CC/Esc vous donnera 
des consignes spécifiques sur la sécurité et les bagages. Une pièce d'identité valide avec photo, 
émise par un gouvernement, indiquant votre nom, date de naissance et genre est requise. 
Exemple : carte RAMQ. 
 
Permission de sortie pour le Bal de Finissants : N’oubliez pas de soumettre le formulaire 
d’autorisation de sortie (formulaire en annexe B) AVANT le 15 juin par courriel au : 
MDN.CJRURSCESTDotation-CJRRCSUEASTERNStaffing.DND@cadets.gc.ca 
  
Politique de sortie pour les cadets-cadre: Pour les moins de 18 ans, remettez le formulaire 
d'autorisation de sortie signé par vos parents à votre arrivée. Il permet de quitter le CEC avec les 
personnes autorisées pendant les congés. Formulaire d'autorisation de sortie (annexe C). 
 
Départ du CEC : Après la parade de graduation du CEC, vous pourrez partir avec vos 
parents/tuteurs. Si vous quittez en autobus, vous recevrez l'horaire et les instructions 48 heures 
avant le départ.  
 

RENSEIGNEMENTS MÉDICAUX 
 
Chaque centre d'entraînement des cadets offre des services médicaux primaires/urgence ainsi 
que des soins dentaires d'urgence uniquement. 
 
Lors de la réception de l'offre de participation, signalez tout changement de condition à la section 
médicale. Une déclaration inexacte peut entraîner un retour anticipé à la maison avant 
l'embarquement ou à l'arrivée au camp. 
 
MÉDICATION : Nous recommandons fortement d'utiliser les plaquettes thermoformées (Dispill) 
pour vos médicaments sur ordonnance. Les contenants d'origine avec l'étiquette sont également 
acceptés. Autrement, les médicaments doivent être conservés dans leurs contenants d'origine 
avec l'étiquette originale. 
 
Il est demandé d'apporter suffisamment de médicaments pour la durée de l'emploi au CEC. Les 
médicaments en vente libre (MVL) sont disponibles à la clinique pour les conditions aiguës. Les 
cadets-cadre peuvent conserver leurs MVL 
 
Les médicaments devront être dans leur emballage d’origine, scellé, non périmés et le formulaire 
de l’OAIC 16-04 Annexe C - Administration de médicament en vente libre / prescriptions 
(formulaire en annexe D) devra être complété et signé par les parents avant votre arrivé au CEC.  
 
ÉPIPEN : Si vous êtes sujet à un choc anaphylactique, vous devez avoir en votre possession deux 
Épipen et une copie du plan d'urgence disponible auprès du personnel du CC/Esc. 
 
LUNETTES, VERRES, LENTILLES CORNÉENNES ET MONTURES : Ce sont des articles personnels. 
Conséquemment, il est fortement recommandé d'avoir une assurance pour les réparations ou 
les remplacements. Prévoyez une paire de lunettes de rechange et une copie de l'ordonnance. 
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Soyez responsables de vos lunettes et utilisez un cordon de retenue. En cas de bris, les frais de 
remplacement seront à la charge de vos parents. 
  
 
 
 

DISCIPLINE 
 
Tous les participants aux CEC doivent se conformer aux règlements en vigueur, y compris les 
règles de vie communautaire et le code de conduite. 
 
Drogues/Alcool/Médicaments non prescrits/Boissons énergisantes : La consommation et la 
possession de ces produits sont strictement interdites. 
 
Armes : Les armes à feu, les armes blanches telles que les couteaux et les canifs, ainsi que les 
pointeurs laser, les briquets et tout autre matériel pouvant allumer une flamme sont prohibés. 
 
Tabagisme : Des programmes sont mis en place dans les CEC pour encourager le personnel 
adulte et cadets à arrêter de fumer. Aucun produit du tabac n'est vendu dans les cantines des 
CEC. La possession et la consommation de cannabis sont interdites pour tous. 

 

SERVICES DISPONIBLES 
 
Les services suivants sont disponibles sur tous les CEC:  
 
Cantine (en soirée) 
Barbier (hebdomadaire)  
Wifi (en soirée)  
Téléphone public 
Aumôniers 
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COORDONNÉES 
 
CORRESPONDANCE : Pour toute correspondance avec vous, les informations suivantes doivent 
être inscrites :  
 
 

Prénom et nom, 
Cadet-cadre  

Adresse du CEC 
 
 

CEC VALCARTIER (CECV) CEC BAGOTVILLE (CECB) 
   Base de soutien de la 2e            
   Division de Canada Valcartier 

CP 1000, succ. Forces 
Courcelette, QC 
G0A 4Z0 
Tél: 418-844-5000 poste 3500 
Courriel: CECV@cadets.gc.ca 

 
 

Base des Forces canadiennes 
Bagotville 
CP 5000, succ. Bureau-Chef 
Alouette, QC 
G0V 1A0 
Tél : 418-677-4000 poste 7906 
Courriel : CECB@cadets.gc.ca 

CENTRE D’ENTRAINEMENT DE VOL DES CADETS ST-JEAN (CEVC) 
Garnison St-Jean 
25 Grand Bernier, bâtisse B180 
Saint-Jean-sur-Richelieu, QC 
J0J 1R0 
Tél : 514-617-7026 

                                                   Courriel : CEVC@cadets.gc.ca 
 

 
 

Suivez les activités dans centres d’entrainement cadets sur Facebook ! 
 
@CadetsValcartier  
@CadetsBagotville  
@CadetsStJean 
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LISTE DE MATÉRIEL À APPORTER 
 
Uniforme  
☐ Uniforme pour le départ  
☐ T-shirts d’élément (1)  
☐ Bas de laine (2)  
☐ Polar (doublure manteau d’hiver) (1)  
☐ Tenue d’instruction (élément Marine)  
☐ Uniforme de campagne avec bottes (Armée)  
 
Vêtements et équipements spécifiques à un cours / instruction  
☐ Soulier de course supplémentaire (sport)  
☐ Vareuse (exercice militaire / musique avancée)  
☐ Chaussures et vêtements nautiques (expédition / cours Marine)  
☐ Bottes de marche (expédition - facultatif)  
☐ Journal de bord de phase 5 / cadet-maitre / niveau 5  
☐ Instrument de musique personnel (facultatif - l’instrument est la responsabilité personnelle 
du cadet-cadre)  
☐ Cadenas à combinaison (3) 
 
Vêtements civils  
Les cadets-cadre pourront porter des vêtements civils personnels en soirée lorsqu’ils ne sont 
pas en service. 
 

Les symboles violents, racistes, sexistes, reliés à l’alcool ou offensants ne sont pas permis sur les 
vêtements civils.  
 
Articles personnels nécessaires  
☐ Savon / porte-savon  
☐ Shampoing  
☐ Peigne ou brosse à cheveux  
☐ Brosse à dents, dentifrice et soie  
☐ Sandales de douche  
☐ Débarbouillettes (2)  
☐ Serviettes de bain (2)  
☐ Antisudorifique  
☐ Rasoir et crème à raser  
☐ Serviettes sanitaires  
☐ Casque de bain  
☐ Baume pour les lèvres  
☐ Coffre à crayons et crayons  
☐ Cahier de notes  

☐ Papiers mouchoirs  
☐ Cintres (5)  
☐ Savon à lessive  
☐ Trousse de cire noire à chaussure  
☐ Coupe ongle / lime  
☐ Petit sac à dos / gourde (facultatif)  
☐ Appareil photo (facultatif)  
☐ Réveil matin (facultatif)  
☐ Appareil électronique (choix personnel)  
☐ Fer à repasser (facultatif)  
☐ Serviettes humides (expédition)  
☐ Crème solaire (protection 30)  
☐ Courroie de sécurité pour les lunettes  
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LISTE DE VÉRIFICATION 
 

Avant de partir, je m’assure d’avoir dans mes bagages :  
 

☐ Carte d’assurance maladie (obligatoire) non expiré 
 
☐ Bracelet « médic-alert » (fortement recommandé) (allergies / problèmes de santé sévères).  
 
☐ Médicaments sous ordonnance (dans le contenant d’origine et avec une copie de la 
prescription valide) Avoir accès facilement aux médicaments dans les bagages pour l’arrivée 
au CEC 
 
☐ Formulaires :  

o Annexe C : Autorisation de sortie complété et signé par le parent (moins de 
18 ans) 
 

o Annexe D : OAIC 16-04 Annexe C - Administration de médicament en vente 
libre / prescriptions. 

 
o Annexe E : Offre de participation de Forteresse (le demander au CC/Esc) 

signé par le cadet-cadre et le parent. 
 

o Annexe F : OAIC 13-28 Annexe A – Accord sur l’instruction avancée des 
cadets-cadres du CEC complété et signé par le cadet-cadre et le parent. 
 

☐ Argent de poche : 
o Prendre note que la première solde est prévue le 15 juillet. Pour les cadets-cadre 

arrivés après le 4 juillet 2022 la solde est prévue le 31 juillet. 
 

o Prévoir qu’il y aura des achats d’uniforme sport du CEC à faire à votre arrivée.  
 

  



  
 

 Mod 02/2023 

FORMULAIRES 
 
 
Formulaire à envoyer AVANT le 15 juin :  
 

o Annexe A : Cdt-130, spécimen chèque et numéro d’assurance social (par la poste 
puisqu’il y a des informations bancaires et votre numéro d’assurance sociale ou 
Projet Pilote - Protection des informations Protégée B (sharepoint.com)) 
 

o Annexe B : Permission de sortie pour le Bal de Finissants (par la poste ou 
courriel). 

 
 
Formulaire à remettre lors de votre arrivée au CEC : 
 

o Annexe C : Autorisation de sortie complétée et signée par le parent (pour les 
moins de 18 ans). 
 

o Annexe D : OAIC 16-04 Annexe C - Administration de médicament en vente libre 
/ prescriptions. 
 

o Annexe E : Exemple de l’offre de participation de Forteresse (le demander au 
CC/Esc) signé par le cadet-cadre et le parent. 

 
o Annexe F : OAIC 13-28 Annexe A – Accord sur l’instruction avancée des cadets-

cadre du CEC complété et signé par le cadet-cadre et le parent. 
 

 
 
 
 
 
 

Adresse postale de l’URSC Est : 
 

Att : O Emploi 
Unité régionale de soutien aux cadets (EST) 

Garnison St-Jean 
C.P. 100, Succ. Bureau-Chef 

Richelain, Qc 
J0J 1R0 

 
MDN.CJRURSCESTDotation-CJRRCSUEASTERNStaffing.DND@cadets.gc.ca 
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